
Accord du 12 janvier 2022 portant revalorisation exceptionnelle de 

l’indemnité frais de transport prévue à l’article 82 de la Convention 

Collective des Industries de la transformation des métaux de la région de 

Maubeuge du 8 juillet 1994 modifiée 

 

Entre l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie du Grand Hainaut, 

D’une part, 

Et 

Les Organisations Syndicales soussignées, 

D’autre part 

 

Il a été convenu ce qui suit :  

 

 

Préambule 

 

La non-revalorisation de la carte d’abonnement hebdomadaire SNCF depuis l’année 2015 a 

pour conséquence de geler la revalorisation de l’indemnité frais de transport prévue à l’article 

82 de la Convention Collective des Industries de la transformation des métaux de la région de 

Maubeuge du 8 juillet 1994 modifiée. 

Suite à l’augmentation du coût du carburant ces dernières années, les parties signataires ont 

décidé d’un commun accord d’une revalorisation exceptionnelle du barème 2021 actuellement 

en vigueur. 

 

 

Article 1 -  

A compter du 1
er

 février 2022, le barème des indemnités frais de transport en vigueur au 1
er

 

janvier 2021 bénéficie d’une revalorisation exceptionnelle de 2,3%. . 

 

Article 2 – 

Le tableau ci-après indique les montants résultants de la revalorisation précitée, pour une 

distance effective allant de 5 à 40 kilomètres entre la résidence du salarié et son lieu de 

travail. La distance étant limitée à 40 kilomètres. 

 

 



Distance 

Indemnité hebdomadaire  

 
(Prix de la carte d'abonnement hebdomadaire)  

 
5 km 6,44 € 

 

6 km 6,44 € 
 

7 km 6,85 € 
 

8 km 7,47 € 
 

9 km 8,08 € 
 

10 km 8,59 € 
 

11 km 9,21 € 
 

12 km 9,82 € 
 

13 km 10,43 € 
 

14 km 10,95 € 
 

15 km 11,56 € 
 

16 km 12,38 € 
 

17 km 12,89 € 
 

18 km 13,40 € 
 

19 km 13,91 € 
 

20 km 14,42 € 
 

21 km 14,94 € 
 

22 km 15,55 € 
 

23 km 16,06 € 
 

24 km 16,57 € 
 

25 km 17,08 € 
 

26 km 17,49 € 
 

27 km 18,00 € 
 

28 km 18,52 € 
 

29 km 18,93 € 
 

30 km 19,44 € 
 

31 km 19,95 € 
 

32 km 20,46 € 
 

33 km 20,87 € 
 

34 km 21,38 € 
 

35 km 21,89 € 
 

36 km 22,40 € 
 

37 km 22,81 € 
 

38 km 23,32 € 
 

39 km 23,84 € 
 

40 km 24,35 € 
 

 

 

 



Article 3 – 

 

En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux 

entreprises de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du Code du travail. 

 

Article 4 – 

 

Les parties signataires du présent accord s’engagent à en demander l’extension. 

 

 

 

Article 5 - 

 

Le présent accord est établi en un nombre suffisant d’exemplaires originaux pour remise à 

chacune des parties signataires et dépôt au secrétariat greffe du Conseil de Prud’hommes 

d’Avesnes sur Helpe  conformément à l’article L. 2231-6 du Code du Travail. 

 

Les parties signataires s’engagent également à déposer le présent accord auprès des services 

centraux du ministère du travail. 

 

 

Fait à Maubeuge le 12 janvier 2022 

 

- Pour l'Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie du Grand Hainaut, 
 

 

 

- Pour  lesORGANISATIONS SYNDICALES de SALARIES:  
 

C.F.D.T. 

 

C.F.E.-C.G.C. 

 

C.F.T.C 

 

FORCE OUVRIERE 

 

 


